


1. Contexte : 
Les Offices Publics de l’Habitat (OPH) ont accès à des produits spécifiques pour financer leur 
activité immobilière. Il s’agit en premier lieu des prêts accordés par les organismes financeurs du 
logement social, dont la rémunération est généralement liée à l’évolution du livret A, mais aussi de 
ceux que peuvent accorder les Collectivités Locales et Action Logement. Les OPH peuvent 
également négocier des emprunts auprès des établissements de crédit ou contracter des produits 
de couverture visant à limiter l’impact des variations de taux d’intérêt sur leur compte de résultat. 
 
La circulaire du 29 janvier 2013 a pour objet d’appeler l’attention sur les risques inhérents à la gestion 
active de la dette des Offices et de rappeler l’état du droit sur le recours aux produits financiers, dont 
ceux utilisés pour la couverture du risque financier. Dans le cadre de sa délégation de compétence, 
un cadrage de la dette a été mis en place conformément à cette circulaire. Enfin, les Administrateurs 
sont informés, à chaque Conseil d’Administration, des emprunts contractés depuis le précédent 
Conseil d’Administration. 
 
2. Emprunts contractés depuis le dernier Conseil d’Administration du 12 décembre 2024 : 
Les emprunts contractés depuis le dernier Conseil d’Administration sont détaillés dans les tableaux 
suivants : 
 

a. Emprunts mobilisés auprès de la Banque des Territoires : 
 

  CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS    

N°PROG
RAMME COMMUNE Nombre de 

logements LIBELLÉ Typologie MONTANT 
€ 

TAUX DURÉE 

indexé  
s/Livret 

A 

EN  
ANNÉES 

0290C1 Guérande 34 GAÏA : Construction PLAI 725 963 2,60% 40 
        PLAI F 190 361 2,60% 50 
        PLUS 1 877 988 3,60% 40 
        PLUS F 410 610 3,60% 50 
        PHBB2.Tr2 221 000 3,60%* 20 
        sous-total 3 425 922     
0320A1 Saint-Nazaire 6 LA JONQUE : Acquisition-Amélioration PLS 346 264 4,11% 40 
        PLS F 429 090 4,11% 50 
        sous-total 775 354     

    40 MONTANT CAISSE DES DEPÔTS    4 201 276     

 * PHBB : Différé d'Amort. de 20 ans puis 20 ans à 3,60% (indexé s/Livret A)     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




